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Il faut remplir la Liste de contrôle pour assurer la sécurité de l’endroit avant chaque séance de 
GENA de courte durée lorsque le local est également utilisé à d’autres fins, et au moins une fois par 
mois dans le cas des services de GENA de longue durée et combinés. 

Points à vérifier

 ☐ Tous les changements exigés qui sont mentionnés dans le formulaire Approbation de l’endroit 
ont été apportés.

 ☐ La section du formulaire Approbation de l’endroit portant sur les renseignements en cas 
d’urgence a été remplie.

 ☐ Les parcours à suivre pour se rendre aux sorties de secours sont clairement indiqués et libres 
de toute obstruction.

 ☐ Dans une situation d’urgence, le personnel a directement accès à du matériel de 
communications fiable.

 ☐ L’aménagement du local et de son contenu assure la sécurité des enfants.

 ☐ Le local est propre et rangé.

 ☐ Le local a une bonne ventilation.

 ☐ La température du local est confortable pour les enfants (généralement entre 23 et 28 °C en été 
et entre 20 et 24 °C en hiver).

 ☐ L’endroit est suffisamment bien éclairé pour les activités et la surveillance des enfants.

 ☐ La température de l’eau est convenable pour les enfants.

 ☐ Les toilettes sont propres et on suffisamment de fournitures.

 ☐ Les tables, les chaises et les meubles pour les enfants sont propres et désinfectés.

 ☐ Les fenêtres accessibles aux enfants s’ouvrent de 10 cm au maximum.

MODÈLE – LISTE DE CONTRÔLE POUR 
ASSURER LA SÉCURITÉ DE L’ENDROIT 
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 ☐ Les tuyaux d’eau chaude et les unités de chauffage qui posent un danger sont inaccessibles aux 
enfants.

 ☐ Aucun fil électrique libre ou exposé n’est accessible aux enfants.

 ☐ Aucun équipement, appareil ou fil électrique posant un danger n’est accessible aux enfants.

 ☐ L’emplacement des meubles, du matériel, des appareils électroménagers et des fournitures ne 
pose aucun danger aux enfants.

 ☐ Toutes les substances potentiellement dangereuses et les plantes vénéneuses sont inaccessibles 
aux enfants.

 ☐ Aucun ballon, qu’il soit gonflé ou dégonflé, ne se trouve dans l’endroit réservé aux services de 
GENA.

 ☐ Les prises électriques non utilisées qui sont à la portée des enfants âgés de moins de six ans 
sont recouvertes.

 ☐ Tous les objets potentiellement dangereux sont inaccessibles aux enfants selon leur âge et leurs 
capacités.

 ☐ Les cordons suffisamment longs pour entourer le cou d’un enfant sont inaccessibles aux enfants 
âgés de moins de 6 ans.

 ☐ Tous les jouets et l’équipement sont en bon état. 

 ☐ Tous les jouets et l’équipement sont propres et désinfectés.

 ☐ La surface autour et en-dessous des pièces d’équipement tel que les structures pour grimper est 
recouverte d’une protection pour les enfants.

 ☐ Le personnel a accès à au moins une trousse de premiers soins bien garnie.

 ☐ Le matériel pour faire dormir les enfants de moins de 19 mois est dépourvu d’oreillers mous et 
de jouets mous.

 ☐ Le matériel de jeu à l’extérieur est libre de tout danger et est conforme aux normes actuelles de 
l’Association canadienne de normalisation.

 ☐ L’endroit ne semble présenter aucun danger pour la sécurité des enfants.


